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STATUTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BERGERACOISE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales dont les articles L5211-5-1 et L5216-5 

Article 1 : Périmètre   

La Communauté d’Agglomération Bergeracoise est composée des 38 communes suivantes :  

Bergerac, Bosset, Bouniagues, Colombier, Cours-de-Pile, Creysse, Cunèges, Fraisse, 
Gageac-et-Rouillac, Gardonne, Ginestet, La Force, Lamonzie-Montastruc,  
Lamonzie-Saint-Martin, Le Fleix, Lembras, Lunas, Mescoules, Monbazillac, Monestier, 
Monfaucon, Mouleydier, Pomport, Prigonrieux, Queyssac, Razac-de-Saussignac, Ribagnac, 
Rouffignac-de-Sigoulès, Saint-Georges-de-Blancaneix, Saint-Germain-et-Mons, Saint-Géry,  
Saint-Laurent-des-Vignes, Saint-Nexans, Saint-Pierre-d'Eyraud, Saint-Sauveur-de-Bergerac, 
Saussignac, Sigoulès-et-Flaugeac, Thénac. 

 
Article 2 : Dénomination  
 
La Communauté d'Agglomération Bergeracoise ainsi constituée de 38 communes figurant à l'article 
1er est dénommée Communauté d'Agglomération Bergeracoise. 
 
Article 3: Siège  
 
Le siège de la Communauté d'Agglomération Bergeracoise est fixé à Bergerac - Domaine de la 
Tour -  La Tour Est. 
 
Article 4 : Durée  
 
La Communauté d'Agglomération Bergeracoise est constituée pour une durée illimitée.  

Article 5 : Compétences   

La Communauté d'Agglomération exerce en lieu et place des communes adhérentes les 
compétences listées ci-après : 

Compétences obligatoires : 

1) En matière de développement économique : actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de 
l’animation touristique qui est une compétence partagée, au sens de l’article L1111-4, avec les 
communes membres de l’Etablissement Public à Coopération Intercommunale à fiscalité propre. 

 
2) En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale 
et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale ; définition, création et réalisation d’opérations d'aménagement d'intérêt 
communautaire au sens de l’article L300-1 du code de l’urbanisme; organisation de la mobilité au 
sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports sous réserve de l'article 
L3421-2 du même code . 

3) En matière d'équilibre social de l'habitat : programme local de l'habitat ; politique du logement 
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d'intérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt 
communautaire ; réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire 
d'équilibre social de l'habitat, action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur 
du logement des personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt 
communautaire. 

4) En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du 
contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

5) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions prévues à 
l'article L 211-7 du code de l'environnement. 

6) En matière d'accueil des gens du voyage : création, aménagement, entretien et gestion des aires 
d'accueil et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 
du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

7) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

8) Eau. 

9) Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L2224-8. 

10) Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L2226-1. 

Compétences facultatives :  

1) Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou 
aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire. 

2) En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : lutte contre la 
pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d'énergie. 

3) Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire. La communauté d'agglomération met en place les politiques nécessaires au 
fonctionnement de ces structures. 

 

4) Action sociale d'intérêt communautaire :  

La communauté d'Agglomération met en place l'accueil des enfants de 0 à 18 ans révolus au sein 
de structures multi-accueil. 

5) La Communauté d'Agglomération est compétente pour la protection et la restauration du 
petit patrimoine bâti, la création, la gestion et l'entretien des chemins de randonnées et des 
pistes cyclables. 
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6) La Communauté d'Agglomération est compétente pour l'aménagement et l'entretien des 
berges de la rivière Dordogne. 

7) La Communauté d'Agglomération est compétente pour engager toute réflexion et 
faciliter la mise en œuvre de tout projet qui s'inscrit notamment dans le cadre de la lutte 
contre la désertification médicale. Elle peut verser des fonds de concours aux 
communes qui implantent des maisons de santé. Elle est compétente pour la gestion du 
contrat local de santé et mettre en place ou accompagner des actions d'information, 
de formation notamment dans le domaine de la e-santé. Elle est compétente pour la 
construction, l'aménagement et l'entretien des maisons de santé pluriprofessionnelles :  
- Maison de santé pluriprofessionnelle de Bergerac-Est à Creysse 
- Maison de santé pluriprofessionnelle de Bergerac Sud à Sigoulès-et-Flaugeac 
- Maison de santé pluriprofessionnelle du Fleix  
- Maison de santé pluriprofessionnelle de l’Ouest à Prigonrieux 

8) La Communauté d'Agglomération est compétente pour l'aménagement numérique de son 
territoire. 

9) La Communauté d'Agglomération est compétente pour exercer les missions suivantes 
relevant de l'article L 211-7 du code de l'environnement (items 3°, 4°, 6°, 7°, 9°, 10°, 11° et 
12°) 

- l'approvisionnement en eau (3°) ; 
- la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des 

sols (4°)  
- la lutte contre la pollution (6°) ; 

- la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines (7°); 

- les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile (9°) ; 

- l'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants (10°)  
- la mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques (11°) ; 
- l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de 

la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une 
unité hydrographique (12°). 
 

10) la communauté d’Agglomération est compétente pour la création, aménagement et 
entretien des pistes de défense des forêts contre l’incendie (DFCI). 
 

11) Construction et gestion d’un centre événementiel : espace polyvalent pouvant accueillir 
à la fois des rencontres professionnelles, des manifestations associatives, des événements 
culturels et contribuant à l’attractivité touristique du territoire. 

Pour la mise en œuvre de ses compétences, la Communauté d'Agglomération pourra passer 
des conventions avec les communes adhérentes mais également avec toute collectivité 
locale ou structure intercommunale. 
En dehors de ses compétences propres, elle pourra passer des conventions avec les 
communes adhérentes pour des réalisations partenariales et mettre ses services à la 
disposition des communes. 
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Article 6: Le Conseil Communautaire 

La Communauté d'Agglomération est administrée par un conseil composé de délégués titulaires 

et suppléants. 

Les conseillers communautaires représentant les communes de 1000 habitants et plus sont élus 
en même temps que les conseillers municipaux et figurent sur la liste des candidats au conseil 
municipal. 

Les conseillers communautaires représentant les communes de moins de 1000 habitants sont 
les membres du conseil municipal désignés dans l'ordre du tableau. 

Le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil communautaire sont fixés 
conformément aux dispositions de l'article L5211-6-1 II à V du code général des collectivités territoriales 
relatives à la répartition de droit commun. 

Conditions de fonctionnement : 

Le conseil communautaire règle par ses délibérations les affaires de la compétence de la 
Communauté d'Agglomération. Il décide l'adhésion de la Communauté d'Agglomération à un 
établissement public. Il est compétent pour décider des délégations de gestion des services publics. 

Il peut déléguer certaines compétences expressément précisées au Président ou au Bureau 
communautaire conformément à l'article L5211-10 du code général des collectivités 
territoriales. 

Le conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre. 

Le Président peut convoquer le conseil communautaire chaque fois qu'il le juge nécessaire ou à 
la demande d'un tiers de ses membres. 

Article 7: Bureau 

Le bureau est composé : 

- du Président 
- de 15 Vice-Présidents 

- de 15 conseillers délégués 

Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres du Conseil. 

Les dispositions du chapitre II du titre II du livre premier de la deuxième partie relative au maire 
et aux adjoints du code général des collectivités territoriales (articles L.5211-1 et L.5211-2 du 
CGCT) sont applicables au Président et aux membres de l'organe délibérant de la Communauté 
d'Agglomération tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du titre I du code général des 
collectivités territoriales relatives aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale. 

Dans les limites fixées par l'article L5211-10 du CGCT, le Président et le Bureau peuvent recevoir 
délégation d'une partie des attributions du conseil. 

Article 8 : Le Président 

Il est l'organe exécutif de la Communauté d'Agglomération. Il prépare et exécute les 
délibérations du conseil communautaire. 
Il est seul chargé de l'administration, 

mais il peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie 
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de ses fonctions aux Vice-Présidents et aux conseillers délégués. 
 
 

Article 9: Les biens et le personnel 

Le transfert de compétence entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, 
équipements et services publics nécessaires à leur exercice ainsi qu'à l'ensemble des 
droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois 
premiers alinéas de l'article L1321-1, les deux premiers de l'article L1321-2 et des articles 
L1321-3, L1321-4 et L1321-5 du code général des collectivités territoriales 
conformément aux dispositions des 4ème  et 5ème alinéas de l'article L5211-17 du CGCT. 

Article 10: Ressources de la Communauté d'Agglomération 

Les recettes de la Communauté d'Agglomération comprennent les recettes prévues à l'article 
L5216-8 du code général des collectivités territoriales. 

Article 11 : Nomination du Receveur 

Les règles de comptabilité des communes s'appliquent aux communautés d'agglomération. 

Les fonctions de Receveur de la communauté d'agglomération sont exercées par la 
trésorerie de Bergerac Municipale et Banlieue. 

Article 12: Création de commissions 

Des commissions pourront être créées dans les domaines de compétence de la 
communauté d'agglomération. Leur composition est laissée à l'appréciation du conseil 
communautaire. 

Article 13: Règlement intérieur 

Les règles de fonctionnement du conseil communautaire, les droits des élus au sein du 
conseil, les modalités d'exercice de la démocratie locale au travers du conseil ont été 
définis dans un règlement intérieur adopté dans les 6 mois qui ont suivi la création de 
la communauté d'agglomération. Ce règlement sera voté à chaque renouvellement des 
conseils municipaux dans les 6 mois suivant leur mise en place. 

Article 14: Modification des statuts 

Les statuts pourront être modifiés conformément aux dispositions des articles L 5211-16 
à 20 du code général des collectivités territoriales. 

Toute modification des présents statuts portant sur les compétences, le siège, est adoptée 
à la majorité absolue des membres du conseil. 

Les communes sont consultées. Elles se prononcent dans les conditions de majorité 
qualifiée requise pour la création de la communauté d'agglomération. 

 


